
Amendes prévues par la Loi sur la 
réglementation du cannabis.

*Si l’infraction est grave, des accusations peuvent 
être portées en vertu du Code criminel du Canada ou 
de la Loi sur la réglementation du cannabis du Yukon.

RESPECTEZ  
LES RÈGLES

YUKON.CA/FR/CANNABIS



200 $

200 $

500 $

• Consommer en public

• Acheter, posséder ou consommer du cannabis
• Avoir du cannabis à la portée du conducteur ou des 

passagers dans un véhicule
• Cultiver du cannabis

• Avoir en sa possession plus de 30 g de cannabis séché 
(ou son équivalent) dans un lieu public ou un véhicule

• Avoir en sa possession un plant en floraison ou 
bourgeonnant dans un lieu public ou un véhicule

• Donner ou vendre du cannabis à des jeunes
• Avoir du cannabis à la portée du conducteur ou des 

passagers dans un véhicule
• Être intoxiqué dans un magasin de vente de cannabis

19 ans 
et plus

Jeunes


